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Éditorial 
Les étudiants internationaux : 

acteurs peu connus  
de la globalisation migratoire1

« Le simple poids de cette enveloppe entre mes mains, son format anormal, sa 
couleur si peu familière, me firent deviner, avant même que je l’ouvre, qu’elle 
était porteuse d’une fabuleuse nouvelle. Alors, comme dans le rêve que j’avais fait 
pendant d’innombrables nuits, j’ai entendu l’appel des cheminées du paquebot 
sur lequel je m’embarquerais quelques mois plus tard, et qui m’emporterait vers 
l’inconnu. » Ainsi s’ouvre L’étudiant étranger, autobiographie où Philippe  Labro 
raconte son séjour de jeune français dans une prestigieuse université américaine 
en 1954. Ce qui, il y a un demi-siècle, était extraordinaire, est désormais commun. 
Mais la mobilité étudiante reste un parent pauvre de la recherche.

Bien qu’elle soit intimement liée au développement des universités au Moyen Âge 
(Verger, 1991) et ait déjà connu des phases de forte intensité au début du xxe siècle 
(Karady, 2002 ; Moulinier, 2012 ; Mysyrowicz, 1975), la mobilité étudiante connaît 
une croissance particulièrement rapide, à l’échelle globale, depuis la fin de la guerre 
froide. Le nombre d’étudiants internationaux a doublé entre 2000 et 2015 pour atteindre 
5 millions (OCDE, 2017). Une géographie des destinations se dessine et la Suisse y joue 
désormais un rôle considérable, et en croissance rapide, à côté de la Grande-Bretagne, 
des États-Unis et de la Nouvelle-Zélande. Le nombre d’étudiants internationaux a plus 
que triplé entre 1990 et 2016 (de 9 200 à 33 000) pour atteindre cette année-là 30,7 % 
de tous les étudiants inscrits dans les universités et hautes écoles suisses (OFS 2017). 
Au niveau international, la Suisse occupe le deuxième rang pour les doctorants avec 
53 % d’étudiants internationaux parmi tous les inscrits, le quatrième rang avec 28 % au 
niveau du master, et le cinquième rang avec 10 % pour le bachelor (OCDE, 2017).

La mobilité globale des étudiants est une composante importante mais sous- 
estimée de la migration mondiale : cette mobilité a en effet augmenté d’environ 8 % 
par an ces dernières années, beaucoup plus rapidement que la migration internatio-
nale globale (King et Sondhi, 2018). Les spécialistes de la migration s’intéressent 
donc de plus en plus au phénomène de la migration internationale des étudiants et le 
nombre de publications est en augmentation (par exemple Brooks et Waters, 2011 ; 
Findlay et  al., 2017 ; Garneau et Mazzella, 2013 ; Gérard, 2008 ; Guissé et 
Bolzman, 2015 ; Gohard, 2017 ; Mazzella, 2009 ; Raghuram, 2013 ; Riaño et 

1 Afin de faciliter la lecture nous avons choisi la forme « étudiants internationaux » qui représente à 
la fois les étudiantes et les étudiants.



6

Géo-Regards – Les étudiant·e·s internationaux – N° 10, 2017 - pp. 5-10

Piguet, 2016 ; Riaño et al., 2018 ; Robertson, 2013 ; Teichler et al., 2011 ; van 
Mol, 2014 ; Waters et Brooks, 2011). Par rapport à nos connaissances globales de 
la migration de travail, celles de la migration des étudiants sont cependant encore 
insuffisantes (Riaño et Piguet, 2016).

Ce numéro spécial de Géo-Regards a pour but d’apporter des éléments de réponse 
aux nombreuses questions que soulève la mobilité internationale des étudiants dans 
une perspective descriptive, analytique, mais aussi critique. Il met un accent particulier, 
mais pas exclusif, sur le cas de la Suisse car des études de cas sur la France, le Maroc, 
les États-Unis et le Canada sont également présentées. Qui sont les étudiants internatio-
naux ? Quels sont les discours et les représentations à leur égard ? Quelles sont les raisons 
pour choisir d’étudier à un endroit précis ? Quelles sont leurs stratégies de mobilité inter-
nationale ? Quelles sont les politiques des États par rapport à cette mobilité des étudiants 
internationaux ? Quelles sont les politiques de promotion (bourses, logements, commo-
dités) des pôles universitaires ? Dans quelle mesure cette mobilité étudiante est-elle 
sélective ? Certains n’y ont-ils pas accès ? Quel est le rapport entre l’origine sociale des 
étudiants, leurs cursus universitaires et leur trajectoire géographique ? Quelles sont leurs 
expériences pendant leurs études ? Quel est le destin des étudiants à l’issue des études ? 
Représentent-ils pour le pays hôte une ressource sur le marché du travail ou, dans le cas 
de retours, de futurs ambassadeurs culturels à l’étranger ou un « gain de cerveaux » ? Se 
destinent-ils à rentrer dans leur pays d’origine ou poursuivent-ils leur mobilité ailleurs ? 
Quel est le rapport entre migrations d’étude et de travail ?

Le numéro s’inscrit dans le cadre du Pôle de recherche national « NCCR – on the 
move », vaste et ambitieux programme de recherche du Fonds national suisse de la 
recherche scientifique (FNS) consacré à la migration et à la mobilité. Il bénéficie 
également d’une approche interdisciplinaire avec l’apport d’une recherche en histoire 
financée, elle aussi, par le FNS sur la mobilité étudiante à la Cité internationale universi-
taire de Paris et d’un colloque tenu à Montréal et à Fribourg en 2016 sur les « circulations 
étudiantes dans l’espace francophone depuis 1945 : institutions, parcours et sociabilités »2.

Les différents articles acceptés pour ce numéro ont été soumis aussi bien par 
des chercheurs actifs dans le cadre du NCCR (Pathé  Barry, Annique  Lombard, 
Yvonne  Riaño) que par des chercheurs venant d’autres horizons académiques. 
Nous sommes particulièrement fiers d’avoir pu développer un regard diversifié sur 
cet objet d’étude en incluant aussi bien des chercheurs du « Nord » que du « Sud ». 
Cette pluralité est scientifiquement nécessaire, car le paysage scientifique dans son 
ensemble reste fortement biaisé en faveur des chercheurs anglophones des pays du 
Nord (Crawford, Kruckenberg, Loubere, Morgan, 2017). Elle reprend par 
ailleurs une tradition de la revue Géo-Regards qui depuis plusieurs décennies ouvre 
ses colonnes aux chercheurs du Sud.

Dans leur article, Matthieu  Gillabert et Yvonne  Riaño abordent les représenta-
tions des étudiants extra-européens générées par les discours politiques suisses, 
adoptant une perspective historique sur plus d’un siècle (1900-2015). Leurs résul-
tats s’avèrent contrastés, car deux types de discours sont identifiés. D’un côté les 
étudiants sont représentés comme un grand atout pour la Suisse, de l’autre comme 

2 Des informations sur ce colloque se trouvent sur : http://p3.snf.ch/project-169383, consulté le 
19 mars 2018.
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une menace culturelle, politique et économique : une tension fréquente en matière 
de politique migratoire, mais qui se manifeste avec tout particulièrement de clarté 
vis-à-vis des étudiants. Les représentations comme atout servent à légitimer des 
politiques migratoires visant à renforcer la compétitivité économique mondiale de la 
Suisse. Les représentations comme menace semblent utiles pour protéger les travail-
leurs suisses et maintenir les valeurs traditionnelles de genre.

Dans son article, Annique Lombard s’interroge sur les effectifs et les trajectoires 
des étudiants internationaux en Suisse et se penche plus spécifiquement sur la question 
de leur parcours après le diplôme. L’utilisation d’une approche longitudinale – encore 
très rare dans la littérature internationale sur la mobilité étudiante – permet le calcul 
de taux de prorogation de séjour et livre des résultats d’une grande originalité. Ils 
permettent de faire la part des choses entre des migrations d’établissement, profitables 
à l’économie suisse, mais comportant des risques de brain drain, et des migrations 
temporaires potentiellement bénéfiques au pays d’origine, mais peut-être produites 
par la fermeture de la Suisse à une immigration durable.

Issu d’une thèse sur les représentations sociales des étudiants étrangers en Suisse 
(Keller-Gerber, 2015), l’article d’Alessandra  Keller-Gerber permet de retracer 
l’évolution de ces perceptions médiatiques grâce à une méthode originale pour cette 
thématique basée sur l’analyse lexicale. Les figures qui s’en dégagent  –  agent de 
rayonnement culturel et de prospérité économique, mais aussi menace pour la qualité 
de l’enseignement supérieur – trouvent des filiations dans l’histoire de ces représen-
tations au xxe siècle. Si ces figures sont opérantes dans les débats sur la loi Neirynck, 
c’est parce qu’elles sont porteuses de cette mémoire collective construite notamment 
par le discours médiatique.

L’étude de Christina  Renggli et Yvonne  Riaño sur les étudiants internatio-
naux inscrits à l’Université de Berne pour leurs études de licence, de master ou 
de doctorat fournit des données inédites en Suisse. Il s’agit de la première enquête 
en ligne réalisée dans une université suisse avec des étudiants internationaux sur 
leurs raisons d’étudier en Suisse, leurs stratégies de mobilité transnationale, leurs 
expériences pendant leurs études et leurs projets de mobilité après l’obtention du 
diplôme. Les résultats montrent que la décision d’étudier à l’Université de Berne est 
principalement déterminée par le désir des étudiants d’expérimenter une nouvelle 
culture. Contrairement aux théories du capital humain, les raisons de maximi-
sation économique (obtenir de meilleurs salaires à l’avenir) ne semblent pas être 
la motivation principale des étudiants pour choisir Berne. Cette conclusion valide 
l’importance d’utiliser une perspective interprétative pour l’étude des mobilités des 
étudiants au-delà des explications économiques.

L’article de Pathé  Barry fait écho à celui d’Annique  Lombard avec un accent 
spécifique sur les étudiants africains en Suisse. Il relativise les craintes de voir ces 
derniers évincés dans l’accès aux hautes écoles suisses par des nouveaux venus en 
provenance d’Asie ou au bénéfice de la libre circulation avec l’UE tout en montrant 
que  –  si progression il y a  –  l’effectif des étudiants africain reste à la traîne. La 
distinction fine des différentes nationalités et des universités d’accueil met en 
évidence un paysage contrasté : certaines nationalités sont pour différentes raisons 
surreprésentées et, de même, toutes les hautes écoles ne semblent pas avoir la même 
ouverture ou la même attractivité pour ces étudiants.
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L’étude de Papa Oumar Ndiaye propose de réorienter les regards portés sur les 
transferts de fonds vers des migrants autres que les travailleurs. Son étude qualitative 
sur les étudiants sénégalais venus en France pour y poursuivre des études supérieures 
montre que les hommes occupent pendant leurs études des « petits boulots » et contri-
buent, par les mandats qu’ils envoient à leurs parents ou leurs proches, à la survie 
économique de ces derniers. Les rapports aux mandats diffèrent toutefois lorsque le 
critère du genre est mis en avant. Les hommes sont soumis à un cadre très strict de 
codes sociaux qui les obligent à donner. Les filles sont considérées par leurs parents 
comme plus vulnérables, ce qui fait qu’il ne serait pas prudent de les laisser courir 
un risque en les contraignant à travailler loin de leurs familles. L’étude fait valoir 
qu’il ne faut pas séparer les migrations d’étude et de travail parce qu’elles sont bien 
imbriquées : les migrant·e·s d’étude tendent à devenir des migrant·e·s de travail à 
travers les activités de travail /d’envoi de remises.

Dans son article sur les étudiantes maliennes dans l’enseignement supérieur en 
France et au Maroc, Niandou Touré montre que ces étudiantes se distinguent de leurs 
compatriotes masculins parce qu’elles sont issues en majorité des classes sociales 
les plus aisées et les mieux dotées en termes de capitaux culturel et économique. 
Leurs mobilités se déroulent dans des cadres où la part de risque d’échec scolaire 
est amoindrie, soit grâce aux programmes de coopération internationale soit grâce 
au soutien matériel de leurs familles. Ces conditions de mobilité participent à la 
construction de parcours d’études réussis et circonscrits dans des schémas linéaires 
allant d’un pays de départ vers un pays d’arrivée, ce qui confirme l’argument que 
l’origine sociale des étudiants est fondamentale pour la compréhension des mobilités 
étudiantes internationales.

Zakaria Soré apporte un regard sociologique original sur les migrations étudiantes 
entre le Burkina Faso et les États-Unis. Cet article montre l’importance de s’inté-
resser aux voies d’études dans le choix des trajectoires de mobilité. En l’occur-
rence, les étudiants d’anglais de Ouagadougou sont séduits par un séjour aux 
États-Unis pendant le cursus en Afrique où se développe un imaginaire positif sur 
le plan culturel et économique. De manière presque anthropologique, on suit ces 
étudiants dans leurs préparatifs pour le départ, et on en retrouve d’autres aux États-
Unis, plusieurs années après leur arrivée. Effectuant des travaux en dessous de leurs 
qualifications, ils/elles préfèrent cette option à celle du retour. Les difficultés et 
les sacrifices pour parvenir à une forme de stabilité dans le lieu d’arrivée, liés à 
cet imaginaire de départ, contribuent à expliquer cette forme de mobilité étudiante 
Sud-Nord.

L’article de Chedly  Belkhodja combine une échelle intercontinentale  –  les 
étudiants réunionnais dans la province du Québec  –  et régionale  –  les stratégies 
des collèges d’enseignement général et professionnel (cégep)  –  pour attirer ces 
nouveaux étudiants. Dans un contexte de politique de régionalisation de l’immigra-
tion, le rôle des étudiants étrangers évolue : alors qu’ils étaient surtout considérés 
comme une source de revenus pour les universités des grandes villes, ils deviennent 
une catégorie idéale d’immigration et une manne pour les établissements situés en 
périphérie. Cette étude montre toute la complexité du phénomène de brain drain où 
une région du « Sud » comme l’île de la Réunion préfère offrir à ses ressortissants 
un avenir à l’étranger, plutôt qu’un retour compromis par un taux de chômage élevé.
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Dans l’ensemble, les différents articles de ce numéro spécial élargissent considé-
rablement notre compréhension empirique et théorique de la mobilité internationale 
des étudiants.

Matthieu Gillabert, Étienne Piguet, Yvonne Riaño

matthieu.gillabert@unifr.ch, etienne.piguet@unine.ch, yvonne.riano@unine.ch
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Résumé
Cet article présente une étude de cas de la mobilité étudiante internationale 
dans une région du Québec au Canada. Depuis quelques années, dans le cadre 
d’un protocole de coopération en matière de mobilité étudiante, des étudiants 
de l’île de La Réunion viennent poursuivre leurs études dans des établisse-
ments postsecondaires situés dans des régions du Québec. Notre recherche 
s’intéresse à mieux cerner cette mobilité étudiante dans le contexte des efforts 
de régionalisation de l’immigration. Notre étude de cas de la ville de Rimouski 
permet de voir en quoi l’Université du Québec à Rimouski (UQAR) et le cégep 
de Rimouski valorisent l’attraction et le recrutement des étudiants étrangers 
dans des régions moins marquées par l’immigration.

Mots clés : Québec, île de La Réunion, étudiants étrangers, immigration, 
régionalisation, Rimouski, Bas-Saint-Laurent.

Cet article présente les résultats préliminaires d’une étude de cas d’une mobilité 
étudiante internationale dans la région du Bas-Saint-Laurent au Québec1. Depuis 
quelques années, un nombre grandissant d’étudiants étrangers viennent au Québec 
poursuivre leurs études. Cette dynamique ne se limite pas seulement à la grande 
région métropolitaine de Montréal, car de jeunes étudiants choisissent des destinations 

1 Cet article s’inscrit dans un programme de recherche en cours financé par le Conseil de recherches 
en sciences humaines du Canada (CRSH) qui décrit les liens entre les mobilités et les ancrages 
au sein de la francophonie canadienne, tenant compte du passé et des dynamiques du présent 
(http://www.uncanadienerrant.ca/fr/accueil). L’équipe de recherche est formée de Monica  Heller, 
Université de Toronto, Chedly Belkhodja, Université Concordia, Yves Frenette, Université Saint-
Boniface et Patricia Lamarre, Université de Montréal.
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plus périphériques. C’est dans ce contexte que la province du Québec a développé 
des ententes bilatérales visant à encourager la mobilité étudiante vers les régions en 
misant sur la capacité des établissements postsecondaires à attirer cette clientèle et 
des diverses localités à offrir des perspectives d’emploi à ces jeunes. Le cas qui nous 
intéresse ici est celui des étudiants réunionnais inscrits dans le réseau des collèges 
d’enseignement général et professionnel (cégep). Au Québec, le système d’éducation 
postsecondaire prévoit une étape entre les études secondaires et l’université. Créé 
en 1967, le réseau des cégeps est donc la passerelle entre ces deux niveaux. Le cégep 
décerne un diplôme d’études collégiales qui donne accès aux études universitaires et 
au marché de l’emploi dans le cas des formations plus techniques.

En  2007, le ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles du 
Québec et le Conseil régional de La Réunion ont conclu un protocole de coopération 
en matière de mobilité des étudiants. Ce protocole a permis à des centaines de jeunes 
de ce département et région d’outre-mer situé à l’est de Madagascar dans l’océan 
Indien de venir étudier au Québec et d’espérer un avenir meilleur sur le plan écono-
mique et social. L’entente a été renouvelée le 19 janvier 2011 avec l’ajout du minis-
tère de l’Éducation, du Loisir et du Sport comme partenaire officiel et une seconde 
fois en 2016. En plus de permettre aux jeunes réunionnais d’étudier et de trouver un 
emploi au Québec durant et après leurs études, le protocole répond également à la 
volonté de l’État québécois de régionaliser l’immigration et d’appuyer les établis-
sements d’enseignement postsecondaires à contrer la baisse des effectifs étudiants 
dans les régions. Depuis des années, la régionalisation de l’immigration est un enjeu 
politique et économique qui provoque un clivage entre la métropole Montréal et les 
régions. D’un point de vue gouvernemental, les jeunes réunionnais constituent alors 
un type d’immigrant idéal. Ils sont jeunes, éduqués, et souhaitent rester au Québec 
après les études. En obtenant un diplôme d’études postsecondaires et une expérience 
de travail au Québec, ils seraient plus aptes à réussir leur projet d’immigration. 
De son côté, la région de La Réunion voit d’un œil favorable la mobilité étudiante, 
la considérant comme une nécessité pour l’épanouissement de la jeunesse réunion-
naise privée d’opportunités et de perspectives d’avenir dans le territoire (Labache, 
2008). Par conséquent, les « natifs des DOM »2 doivent bouger et la mobilité des 
étudiants réunionnais vers le Québec illustre un partenariat gagnant-gagnant.

La toile de fond de cette recherche est, d’une part, la mobilité croissante des 
étudiants étrangers et d’autre part, les nouvelles politiques d’immigration plus 
favorables aux diverses formes de migrations temporaires pouvant mener à la résidence 
permanente (Börjesson, 2017). Depuis une vingtaine d’années, le rapprochement 
de l’étudiant et de l’immigrant caractérise l’évolution des politiques publiques dans 
plusieurs sociétés d’immigration comme le Canada, l’Australie et la Nouvelle-Zélande 
(Suter et Jandl, 2008). Historiquement, il existe une distance juridique entre l’étu-
diant et l’immigrant, l’étudiant demeurant un étranger limité à une mobilité au niveau 
des études et non invité à explorer un projet d’immigration. Si l’étudiant prenait la 
décision de devenir immigrant, il ou elle devrait quitter le territoire pour faire une 
demande d’admission. De nos jours, le discours et les politiques publiques ne cachent 

2 La notion de « natif des Dom » désigne ici toute personne née dans les départements d’outre-mer 
(Guadeloupe, Martinique, Guyane et Réunion).
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pas du tout leur stratégie de miser sur le capital humain des étudiants en proposant de 
faciliter le processus de transition menant à la résidence permanente et d’en faire des 
candidats idéaux à l’immigration économique (Alboim et Cohl, 2012). C’est ce qui 
fait du Canada et du Québec des destinations de choix pour les étudiants étrangers.

L’impact des étudiants étrangers dépasse largement l’environnement des univer-
sités, et cela provoque des questions nouvelles pour l’étudiant et la société d’accueil 
(Nunes et Arthur, 2013). Dans un premier temps, nous allons développer des 
éléments contextuels autour de la régionalisation de l’immigration au Québec et de 
la mobilité des étudiants étrangers. Deuxièmement, par une étude de cas de la ville 
de Rimouski, nous verrons en quoi l’Université du Québec à Rimouski (UQAR) et 
le cégep de Rimouski valorisent l’attraction et le recrutement des étudiants étran-
gers. Enfin, nous examinerons plus en profondeur le protocole de coopération entre 
le Québec et La Réunion, qui constitue une réponse aux problématiques qui viennent 
d’être mentionnées. Nous regarderons comment les acteurs concernés utilisent ce 
protocole et comment les étudiants réunionnais vivent leur expérience de mobilité.

La régionalisation au Québec
La concentration des immigrants dans les grandes métropoles canadiennes est une 

réalité de l’immigration fédérale depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale (Li, 
2003). En 2001, souhaitant réfléchir à la manière de mieux distribuer les flux migra-
toires à travers le pays, le ministère Citoyenneté et Immigration Canada invite les 
provinces à être plus engagées dans la promotion et le recrutement d’immigrants 
(Garcea et Golebioska, 2012). À cette époque, plus de 80 % des nouveaux arrivants 
s’établissent dans les trois plus grandes villes du pays, soit Toronto, Montréal et 
Vancouver. Au Québec, plus de 85 % des immigrants résident dans la région de 
Montréal. Sur le plan de l’élaboration des politiques, cette période est intéressante, 
car elle introduit de nouvelles pratiques dans les relations entre le gouvernement 
fédéral et les provinces canadiennes (Paquet, 2016, Vineberg, 2012).

Au début des années  2000, plusieurs facteurs ont poussé le gouvernement 
fédéral et l’ensemble des provinces à valoriser la régionalisation de l’immigration. 
Premièrement, le vieillissement de la population et l’exode des jeunes sont des 
tendances lourdes des projections démographiques. Les gouvernements provinciaux 
et des acteurs de la société civile considèrent de plus en plus l’immigration comme 
une des solutions au déclin de la population. Deuxièmement, l’immigration peut 
servir à mieux distribuer la richesse économique, ce qui incite les acteurs écono-
miques à vouloir attirer des immigrants hors des grands centres. Enfin, le gouverne-
ment fédéral a admis que la régionalisation pouvait réduire la trop forte concentration 
des communautés immigrantes dans les grandes villes du pays.

Le Québec se démarque des autres provinces par le fait de s’être prévalu de son 
pouvoir constitutionnel dans le domaine de l’immigration3. Dès le début des années 1960, 
par des ententes bilatérales avec les autorités fédérales, le Québec a pu définir une 

3 Au Canada, l’immigration est un domaine de compétence partagée entre les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux en vertu de l’article  95 de la Constitution de  1867,  Loi 
constitutionnelle de 1867.



158

Géo-Regards – Les étudiant·e·s internationaux – N° 10, 2017 - pp. 155-170

politique d’immigration provinciale liée à ses intérêts spécifiques, soit la francisation de 
l’immigration et une intégration à la société québécoise (Monnot, 2012). En 1987, le 
gouvernement québécois s’engage à se « se donner une politique permanente de régio-
nalisation de l’immigration » (Simard, 1996,  p.  443). Le ministère de l’Immigration 
développe des politiques et des stratégies visant à encourager les nouveaux arrivants à 
faire le choix des régions. En 1993, le Plan d’action pour la régionalisation de l’immi-
gration présente la régionalisation comme un levier important du développement écono-
mique et de la croissance démographique des régions. Des engagements politiques 
seront pris afin de faire de la régionalisation un outil dans le développement écono-
mique. Il s’agit de rendre les régions plus attrayantes pour les immigrants, notamment 
des perspectives d’emploi mais aussi des possibilités intéressantes quant à l’éducation 
des enfants et des services d’établissement de qualité. La présence de membres de la 
famille ou de membres de la même communauté ethnoculturelle rend aussi une région 
plus attrayante (Vatz-Laaroussi, Bernier et Guilbert, 2013).

De façon générale, la régionalisation de l’immigration s’avère un échec, car 
les immigrants ne font pas le choix des régions. Au Québec, la grande région de 
Montréal demeure la métropole d’accueil des nouveaux arrivants : « La réalité de 
l’immigration est donc, jusqu’à un certain point au Québec, une réalité exclusive-
ment métropolitaine, induisant en quelque sorte deux Québec dans un, voire deux 
Montréal dans un » (Germain et Dejean, 2013, p. 38). À peine 10 % des immigrants 
s’installent à l’extérieur des deux grandes villes du Québec, Montréal et Québec.

Au départ, le gouvernement québécois pensait que certains immigrants écono-
miques sélectionnés à l’étranger allaient s’installer en région. Cela allait s’avérer 
un échec et, en réalité, la politique de la régionalisation allait surtout servir à placer 
des réfugiés hors de Montréal. L’État québécois dispose d’une capacité de régiona-
lisation plus grande sur la catégorie des réfugiés et les place en région. Or, plusieurs 
études soulignent le fait que n’ayant pas choisi eux-mêmes leur lieu d’établissement, 
de nombreux réfugiés quittent la région pour la métropole (Boulais, 2010). La 
régionalisation de l’immigration se caractérise aussi par le phénomène des travail-
leurs temporaires peu qualifiés qui n’ont pas de mobilité et viennent combler des 
manques de main-d’œuvre dans le secteur primaire (Hanley, 2016).

Une approche plus récente de la régionalisation mise sur l’arrimage entre le projet 
d’immigration et les besoins de formation des nouveaux arrivants. Il s’agit de travailler 
sur le profil de candidats potentiels qui se trouvent à Montréal. Cette façon de faire 
tente de répondre à la difficulté des immigrants diplômés à l’étranger de s’intégrer au 
marché de l’emploi local. Comme le souligne Delfino Campanile, directeur général de 
l’organisme PROMIS, organisme qui travaille à l’intégration des immigrants, la régio-
nalisation rime de plus en plus avec un parcours de formation : « Pendant longtemps 
le dossier de la régionalisation consistait à fournir de l’information à des individus 
intéressés à immigrer en région. On ne les suivait pas vraiment. De nos jours, on 
développe une stratégie de mobilité plus structurante. On cible l’emploi, la forma-
tion et l’entrepreneuriat. Il faut aller au-delà du matching, car l’intégration implique 
un processus plus complexe qui doit prendre en compte l’environnement écono-
mique, social et culturel »4. Les candidats intéressés à la régionalisation sont invités à 

4 Rencontre avec Delfino Campanile, directeur général, PROMIS, Montréal, 23 novembre 2015.
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poursuivre des études dans les cégeps qui offrent des formations professionnelles. Le 
parcours de la mobilité s’arrime à la nécessité d’acquérir une formation en lien avec la 
réalité de l’emploi au Québec et d’acquérir une expérience de travail québécoise.

La dynamique des étudiants étrangers au Québec
Depuis les vingt dernières années, les politiques canadienne et québécoise en 

matière d’immigration ont progressivement accordé une place plus importante aux 
étudiants étrangers. Si au début des années 2000, les étudiants internationaux étaient 
encore essentiellement considérés comme une source de revenus pour les univer-
sités, un atout pour l’internationalisation des campus universitaires et des « ambas-
sadeurs » pour le Canada lorsqu’ils retourneraient dans leur pays d’origine, les 
étudiants sont de nos jours intégrés dans les stratégies d’immigration du gouverne-
ment fédéral et des provinces (Wade et Belkhodja, 2012). Ils peuvent demander la 
résidence permanente par le programme des travailleurs qualifiés ou par la catégorie 
familiale, mais aussi par des programmes plus récents comme la catégorie de l’expé-
rience canadienne au fédéral (CEC)5 et le programme de l’expérience québécoise 
(PEQ). En somme, ce que l’on observe, c’est que les étudiants étrangers ne sont 
plus simplement considérés comme des migrants essentiellement temporaires mais 
comme une catégorie d’immigrants économiques. L’évolution récente des politiques 
publiques en matière d’immigration est une illustration forte de cette tendance qui 
vise à encourager et faciliter, notamment à l’extérieur des grands centres urbains, 
la transition des étudiants étrangers (diplômés, qualifiés et déjà largement intégrés) 
vers le marché du travail canadien et la résidence permanente.

Les établissements postsecondaires sont dorénavant invités à jouer un rôle en matière 
d’attraction, d’intégration et de rétention des jeunes diplômés et cette manière de perce-
voir l’apport des étudiants étrangers peut s’expliquer par plusieurs raisons (Belkhodja, 
2011). Premièrement, en tant qu’immigrants potentiels, ils sont considérés comme une 
solution, notamment à l’extérieur des grands centres urbains, aux problèmes de dénata-
lité et de vieillissement de la population canadienne. Au Canada, ce type d’argument est 
souvent entendu dans le contexte des efforts de répartition de l’immigration à l’extérieur 
des grands centres urbains. Deuxièmement, les étudiants étrangers qui obtiennent un 
diplôme canadien d’études postsecondaires peuvent plus facilement accéder au marché 
du travail du pays d’accueil. Enfin, les étudiants étrangers sont perçus comme des 
agents culturels pouvant faire évoluer les « petits milieux » vers des valeurs d’ouverture 
à la diversité culturelle. L’université est ainsi amenée à établir plus de relations avec 
des acteurs politiques, économiques et associatifs (Walton-Roberts, 2011). Enfin, les 
étudiants internationaux sont une source financière importante pour les établissements 
postsecondaires en raison des frais de scolarité différentiels allant jusqu’au double, 
voire au triple, des frais payés par les étudiants canadiens.

5 Les diplômés internationaux ayant un an d’expérience professionnelle grâce au permis de 
travail postdiplôme sont désormais éligibles à la résidence permanente au Canada et au Québec. 
Les candidats doivent avoir réussi un programme d’au moins deux  ans à temps plein dans un 
établissement postsecondaire, avoir acquis une expérience de travail d’au moins douze  mois 
consécutifs dans un poste technique ou professionnel et démontrer qu’ils possèdent la connaissance 
d’une des deux langues officielles.
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C’est dans ce contexte que les étudiants étrangers peuvent devenir une manne 
pour des universités et collèges situés hors des grands centres urbains. Depuis 
les années 2000, le nombre d’étudiants étrangers dans les établissements postse-
condaires a connu une forte croissance au Québec, passant de 18 778 en 2006 à 
30  416 en  2016 (IRCC, 2017). La présence des étudiants étrangers est évidente 
dans les universités montréalaises avec un pourcentage de 75 % des effectifs. Elle 
se remarque aussi dans le réseau collégial avec 55 % des effectifs à Montréal. 
Une plus grande répartition régionale des étudiants se fait dans le réseau collé-
gial québécois, notamment dans la région du Bas-Saint-Laurent (7,5 %) et au 
Saguenay-Lac-Saint-Jean (7 %). Les formations techniques attirent la grande 
majorité des étudiants étrangers, soit 87 % des effectifs. En  2013, La France 
domine largement les effectifs étudiants avec 49,3 % des inscriptions au niveau 
collégial et 38,1 % dans le réseau universitaire (MESRS, 2014). De 2006 à 2013, 
la présence estudiantine française a plus que doublé au Québec, passant de 6 419 
à 12 495 étudiants dans le réseau universitaire et de 841 à 1 894 étudiants dans le 
réseau collégial. Cette augmentation des effectifs étudiants se remarque nettement 
dans la région de Rimouski.

Étudier à Rimouski

Chef-lieu du Bas-Saint-Laurent, la ville de Rimouski est la plus grande agglomé-
ration de la région avec une population d’environ 50 000 habitants.

Ville historique, ville universitaire, ville de service, Rimouski attire une faible 
proportion d’immigrants, soit à peine 2 % de la population immigrante résidant 
au Québec. Entre  2011 et  2015, 309  personnes immigrantes admises au Québec 
s’établissaient à Rimouski (MIDI, 2015). Les cinq principaux pays de naissance 
de la population immigrée présente dans l’agglomération de Rimouski sont la 
France (25 %), la Chine (6,4 %), le Mexique et le Gabon (4,7 % chacun) ainsi que 
la Belgique (4,1 %). La ville connaît en revanche une dynamique estudiantine en 
croissance depuis une vingtaine d’années. Rimouski compte trois établissements 
d’enseignement supérieur reconnus qui accueillent depuis des années des étudiants 
étrangers.

Nos entretiens avec des intervenants chargés du recrutement et de l’accueil 
des étudiants étrangers dans les établissements d’enseignement postsecondaire 
(Université du Québec à Rimouski et cégep de Rimouski) soulignent l’importance 
d’attirer des étudiants étrangers dans la région. En raison de la baisse des effec-
tifs, il y a un réel besoin de développer le marché de la mobilité étudiante, notam-
ment avec la France. Dès 2004, l’UQAR et le cégep de Rimouski développent des 
stratégies de recrutement, organisent des missions et des séances d’information et se 
déplacent dans des salons étudiants de recrutement en France, à l’île de La Réunion 
et en Guadeloupe. Dans sa stratégie de recrutement à l’international, l’UQAR 
valorise la recherche dans trois axes d’excellence : les sciences marines, le dévelop-
pement régional et la nordicité. Cette approche a permis de distinguer l’institution, 
notamment par la réputation de l’Institut maritime du Québec, et la venue depuis 
des années de professeurs et de chercheurs étrangers. Selon les chiffres de l’Univer-
sité, plus de 400 étudiants étrangers fréquentent l’institution et plus de la moitié sont 
inscrits dans les programmes de cycle supérieur (voir tableau 1).

Source : Commission scolaire de Kamouraska – Rivière-du-Loup.
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Tableau 1 : Étudiants étrangers à l’UQAR

2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016
1er cycle 202 194 197 224 220

2e cycle 144 139 156 152 168

3e cycle 66 70 77 70 72

Total des étudiants 
étrangers 412 403 430 446 460

Source : UQAR, Rapport annuel 2015-2016, p. 18.

La responsable du recrutement universitaire nous explique : « Vous savez, l’UQAR, 
c’est une jeune université à l’échelle internationale. On a vraiment commencé 
en 2004-2005 officiellement. Moi, je suis arrivée en 2005. On n’avait pas beaucoup 
d’étudiants étrangers. Vers 2008-2009, ça a commencé vraiment à prendre un autre 
niveau… On parle vraiment de recrutement pour les cycles complets. »

C’est dans ce contexte que les étudiants étrangers peuvent devenir une manne 
pour des universités et collèges situés hors des grands centres urbains. Depuis 
les années 2000, le nombre d’étudiants étrangers dans les établissements postse-
condaires a connu une forte croissance au Québec, passant de 18 778 en 2006 à 
30  416 en  2016 (IRCC, 2017). La présence des étudiants étrangers est évidente 
dans les universités montréalaises avec un pourcentage de 75 % des effectifs. Elle 
se remarque aussi dans le réseau collégial avec 55 % des effectifs à Montréal. 
Une plus grande répartition régionale des étudiants se fait dans le réseau collé-
gial québécois, notamment dans la région du Bas-Saint-Laurent (7,5 %) et au 
Saguenay-Lac-Saint-Jean (7 %). Les formations techniques attirent la grande 
majorité des étudiants étrangers, soit 87 % des effectifs. En  2013, La France 
domine largement les effectifs étudiants avec 49,3 % des inscriptions au niveau 
collégial et 38,1 % dans le réseau universitaire (MESRS, 2014). De 2006 à 2013, 
la présence estudiantine française a plus que doublé au Québec, passant de 6 419 
à 12 495 étudiants dans le réseau universitaire et de 841 à 1 894 étudiants dans le 
réseau collégial. Cette augmentation des effectifs étudiants se remarque nettement 
dans la région de Rimouski.

Étudier à Rimouski

Chef-lieu du Bas-Saint-Laurent, la ville de Rimouski est la plus grande agglomé-
ration de la région avec une population d’environ 50 000 habitants.

Ville historique, ville universitaire, ville de service, Rimouski attire une faible 
proportion d’immigrants, soit à peine 2 % de la population immigrante résidant 
au Québec. Entre  2011 et  2015, 309  personnes immigrantes admises au Québec 
s’établissaient à Rimouski (MIDI, 2015). Les cinq principaux pays de naissance 
de la population immigrée présente dans l’agglomération de Rimouski sont la 
France (25 %), la Chine (6,4 %), le Mexique et le Gabon (4,7 % chacun) ainsi que 
la Belgique (4,1 %). La ville connaît en revanche une dynamique estudiantine en 
croissance depuis une vingtaine d’années. Rimouski compte trois établissements 
d’enseignement supérieur reconnus qui accueillent depuis des années des étudiants 
étrangers.

Nos entretiens avec des intervenants chargés du recrutement et de l’accueil 
des étudiants étrangers dans les établissements d’enseignement postsecondaire 
(Université du Québec à Rimouski et cégep de Rimouski) soulignent l’importance 
d’attirer des étudiants étrangers dans la région. En raison de la baisse des effec-
tifs, il y a un réel besoin de développer le marché de la mobilité étudiante, notam-
ment avec la France. Dès 2004, l’UQAR et le cégep de Rimouski développent des 
stratégies de recrutement, organisent des missions et des séances d’information et se 
déplacent dans des salons étudiants de recrutement en France, à l’île de La Réunion 
et en Guadeloupe. Dans sa stratégie de recrutement à l’international, l’UQAR 
valorise la recherche dans trois axes d’excellence : les sciences marines, le dévelop-
pement régional et la nordicité. Cette approche a permis de distinguer l’institution, 
notamment par la réputation de l’Institut maritime du Québec, et la venue depuis 
des années de professeurs et de chercheurs étrangers. Selon les chiffres de l’Univer-
sité, plus de 400 étudiants étrangers fréquentent l’institution et plus de la moitié sont 
inscrits dans les programmes de cycle supérieur (voir tableau 1).

Source : Commission scolaire de Kamouraska – Rivière-du-Loup.
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L’UQAR attire principalement de jeunes étudiants français (plus de la moitié 
des étudiants), suivis par les pays du Maghreb et de l’Afrique subsaharienne. 
Jusqu’en 2015, une entente entre le Québec et la France en matière de mobilité 
étudiante permettait aux étudiants français inscrits au niveau universitaire de 
payer les mêmes droits de scolarité que les étudiants québécois6. Pour les autres, 
le coût des études peut atteindre environ 18 000 $ par année. Même s’ils doivent 
maintenant payer des frais de scolarité plus élevés au premier cycle (environ 
6 000 $, soit le tarif des étudiants canadiens), les Français de la métropole et des 
départements d’outre-mer restent séduits par le Québec : « Une partie de la french 
invasion est séduite par le Québec, surtout pour ses conditions avantageuses pour 
les études… Et pour le travail qui s’ensuit par rapport à une Europe dont les 
États souverains croulent sous des dettes publiques pléthoriques » (Thériault, 
2013 ; Jacot, 2016).

Le réseau collégial mise sur des stratégies différentes, notamment par la 
valorisation de formations professionnelles de plus courte durée et une voie plus 
rapide et moins coûteuse vers le marché de l’emploi. Depuis quelques années, la 
Fédération des cégeps du Québec s’est beaucoup investie dans des campagnes de 
recrutement en Guadeloupe et à La Réunion. Le site de la Fédération des cégeps 
consacre des sections entières aux étudiants de La  Réunion. On présente les 
régions du Québec, le système d’éducation, les activités extrascolaires, etc. Sur 
le site, on peut lire :

« Le dispositif de mobilité vers le Québec vise à donner l’opportunité à de 
jeunes Réunionnais (lycéens, universitaires et chercheurs d’emploi) de venir 
suivre un programme d’études techniques dans un cégep du Québec pour ensuite 
travailler dans leur domaine de formation au Québec. Le but du projet est donc 
non seulement de permettre à des Réunionnais de venir étudier au Québec, mais 
aussi d’y travailler dès l’obtention de leur diplôme d’études collégiales (DEC). »

L’île de La Réunion

Depuis la fin des années cinquante, des jeunes quittent La Réunion pour aller 
s’installer dans la métropole française (Dion et Bellot, 2004 ; Labache, 2008). 
Au fil des années, le discours et les pays de destination ont évolué, mais les raisons 
de vouloir quitter l’île sont assez similaires au contexte qui existe depuis le début 
des années soixante. La pyramide des âges penche fortement vers les plus jeunes. 
La faible croissance économique et un manque d’emplois incitent à la migration 
des jeunes fortement conditionnés par le mythe d’un avenir meilleur à l’étranger. 
Durant les années 1970, un débat politique sur la question de la migration a divisé 
la classe politique. Les partis de gauche ont dénoncé une forme de « saignée dans la 
population » de la jeunesse réunionnaise : « La migration est alors interprétée comme 
une arme politique dont l’objectif est d’éviter l’explosion sociale » (Labache, 2008, 
p. 24). En revanche, la droite a encouragé la migration comme un « véritable outil 

6 L’entente entre le Québec et la France sur un programme d’échanges et de coopération dans le 
domaine de l’éducation a été signée le 27 février 1965. Elle a été révisée en 2015.
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de promotion sociale » et de pleine émancipation vers une intégration réussie en 
France (ibid.). À partir des années 1980, une formulation différente de la mobilité 
incite les jeunes à choisir des parcours entre différents territoires. Comme le 
souligne Lucette  Labache : « En opposition au Bumidom (Bureau des migrations 
d’outre-mer), qui dans son intitulé faisait porter l’accent sur la “migration”, qui 
sous-tend le déplacement d’un pays à l’autre, un nouveau concept est inventé, celui 
de mobilité, qui fait plus référence  à la souplesse de déplacement d’une région 
d’emploi à une autre, à l’intérieur d’une même entité territoriale » (ibid.). Au cours 
des années 1990, la mobilité des jeunes devient un leitmotiv soutenu par d’impor-
tantes campagnes publicitaires des autorités politiques. C’est dans ce cadre que le 
Québec, territoire francophone en Amérique du Nord, devient une destination de 
choix pour la poursuite des études universitaires.

En 2007, le Conseil régional de La Réunion et le ministère de l’Immigration et 
des Communautés culturelles du Québec concluent une entente visant la mobilité 
des jeunes réunionnais. En 2011, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
du Québec s’ajoute au Protocole de coopération en matière de mobilité des jeunes 
Réunionnais (Protocole de coopération, 2011). Cette entente permet aux 
Réunionnais de venir étudier au Québec dans un cégep au sein d’un programme 
technique et de commencer à travailler dans la province dès la fin de leurs études. Ce 
programme diffère des programmes traditionnels d’échanges d’étudiants puisqu’on 
ne présume pas du retour de l’étudiant dans son pays d’origine. Au contraire, tout 
est fait pour inciter l’étudiant à rester au Québec après ses études. Il est à noter que 
seuls les programmes d’études techniques sont inclus dans l’entente, ce qui exclut 
les formations pré-universitaires et universitaires.

La mobilité des jeunes réunionnais vers le Québec commence en 2004 et prend 
son envol en 2007 avec la signature du protocole d’entente et le recrutement d’une 
agente administrative de La Réunion, basée au Québec afin de bien gérer le projet 
de mobilité des étudiants réunionnais du prédépart à la décision de rester au Québec 
après les études. Le tableau 2 présente le nombre d’étudiants venus au Québec dans 
le cadre du protocole d’entente.

Les étudiants de La  Réunion peuvent faire une demande dans dix-huit établis-
sements conventionnés, tous situés dans les régions du Québec. Les seuls cégeps 
au sud de la ville de Québec qui reçoivent des étudiants réunionnais en vertu du 
programme sont ceux de Shawinigan, Trois-Rivières, Thetford Mines et Beauce. Les 
quatre cégeps de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean (nord-est), les deux de la 
Côte-Nord, le cégep de l’Abitibi-Témiscamingue et la totalité des cégeps de l’Est 
(à partir de La Pocatière) peuvent aussi recevoir des étudiants réunionnais. On aura 
rapidement compris que les cégeps inclus dans l’entente sont ceux qui sont situés 
dans des régions aux prises avec des baisses d’effectifs d’étudiants.

Pourquoi La Réunion ?

Cette section présente des données qualitatives obtenues à partir de quatre entre-
tiens menés avec des administrateurs de l’UQAR et du cégep de Rimouski. Lors de 
deux séjours à Rimouski, en octobre 2015 et mai 2017, nous avons aussi rencontré 
plusieurs étudiants étrangers pour finalement identifier un étudiant réunionnais en 
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particulier qui a participé à plusieurs entretiens. Ce choix s’explique par le fait que 
nous gardons un contact régulier avec ce jeune afin de présenter une perspective 
longitudinale de son parcours au Québec.

Selon la conseillère en recrutement et en établissement au cégep de Rimouski, 
Nancy  Lévesque, le recrutement des étudiants de La  Réunion est devenu une 
priorité. Depuis 2004, le visage de l’établissement d’enseignement s’est transformé 
avec l’arrivée de cette clientèle. Elle établit une distinction entre deux approches de 
la mobilité : « L’île de La Réunion… l’objectif c’est qu’ils restent au Québec. Parce 
que l’île de La Réunion, il y a un gros taux de chômage et la région souhaite que les 
étudiants diplômés occupent un emploi au Québec, tandis que pour la Guadeloupe, 
l’intention est plutôt de recevoir une formation ici et de retourner travailler à la 
Guadeloupe. » Afin d’attirer les Réunionnais à Rimouski, un représentant des cégeps 
du Bas-Saint-Laurent se déplace à La Réunion dans le but de rencontrer des jeunes 
dans les lycées. Il prépare les jeunes à l’idée de poursuivre des études et de travailler 
au Québec. C’est d’ailleurs la possibilité de travailler durant et après les études qui 
attire les Réunionnais au Québec. Le  permis de travail devient un outil clé pour 
leur permettre d’intégrer rapidement le marché du travail. Selon la conseillère, cela 
fait partie des arguments lors des campagnes de recrutement : « Au Québec, c’est 
plus facile de se trouver un travail qu’en France ». On vend également la ville de 
Rimouski comme une destination idéale pour de jeunes étudiants : « Rimouski, on 
est axé beaucoup sur les services. Les étudiants vont travailler dans les magasins, 
beaucoup dans les restaurants… On n’est pas une ville industrielle… Les centres 
d’appels, c’est l’industrie des services en ligne et puis, les étudiants le savent, et 
viennent […] Puis les employeurs ont été sensibilisés dans les dernières années à 
engager des étudiants internationaux. »

Tableau 2 : Immigrants temporaires de la catégorie des étudiants internationaux, 
nés à La Réunion, ayant un ou plusieurs permis, au Québec, selon l’année signée 
2005 à 2015
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Étienne est un étudiant réunionnais arrivé à Rimouski en  2013. Il termine son 
programme en informatique de gestion au cégep de Rimouski. « J’avais accès à 
tout le Québec sauf les grandes villes. » Il est venu dans la région, car sa sœur était 
inscrite au cégep de Matane. Il a donc fait le choix d’un projet de mobilité vers le 
Québec : « On m’a dit : va, c’est super ici, les gens sont vraiment sympas. Et je me 
suis dit : eh bien, pourquoi pas, j’ai déjà quelqu’un là-bas. Malheureusement elle a 
dû quitter le pays peu avant que j’arrive. » Il m’explique en détail le processus qui 
l’a amené à Rimouski :

« En fait, ils sont venus nous démarcher dans le lycée. Il y avait Sandrine 
(l’agente administrative basée au Québec), il y avait des personnes d’ici du cégep 
de Rimouski, d’autres cégeps aussi. Et ils ont fait un meeting qui était optionnel. 
On pouvait y aller ou pas. Et ils ont commencé à nous décrire un peu ce qu’ils 
nous offraient. Ils nous offraient un cursus scolaire dans des branches qu’on 
voulait, littéralement. Moi j’étais en architecture et construction sur l’île de 
La Réunion. Sauf que j’avais toujours eu le béguin pour l’informatique et là, à ce 
meeting-là, je me suis rendu compte que j’avais l’opportunité du jour au lende-
main de changer de voie, de me dire : ah, je peux faire ce que j’aime, je peux 
faire ce que je veux ! Et du coup, c’est resté dans ma tête, ça a trotté et je me suis 
dit : eh bien pourquoi pas ? »

Il me décrit son arrivée au Québec : « On quitte l’île de La  Réunion 
le  9  [septembre] ; on arrive en France le  10, on arrive ici [au Québec] le  11. À 
l’époque où j’étais arrivé, c’était juste un petit organisme qui dispatchait dans 
tous les cégeps. » Cet accueil regroupé fait partie de la stratégie d’accueil mise 
en place par les cégeps du Bas-Saint-Laurent. Plusieurs étudiants et responsables 
d’établissement nous ont fait part de ce long voyage du pays d’origine jusqu’à la 
destination finale : « On est venus en groupe grâce à l’organisme, ce qui fait qu’on 
était plusieurs Réunionnais, et après on se séparait au fur et à mesure que l’on 
avançait dans le Bas-Saint-Laurent. À chaque stop, il y en a un qui disparaît. » 
(Étienne)

Selon Étienne, quitter La Réunion est une nécessité : « À la Réunion, on a 30 % 
de chômage. C’est énorme, c’est vraiment incroyable, on est 800 000 sur l’île, il y 
a 30 % de personnes que ne travaillent pas. J’ai énormément de cousins qui sont 
à la recherche d’emploi depuis deux  ans et demi. Ils n’ont toujours pas trouvé 
d’emploi. Je n’ai pas voulu être comme eux. J’ai voulu me donner une chance 
dans la vie, vraiment débuter quelque chose. J’ai donc quitté le domicile familial 
très rapidement, et j’ai dit : bon, tant qu’à faire je sais qu’au Québec, il y a du 
travail. »

L’attrait du Québec semble plus fort que le choix d’aller en France. Pour cet 
étudiant, la France reste ancrée dans une culture figée, tandis que le Québec offre 
la possibilité de changer de parcours : « La France aurait été une option. J’avais 
même fait les papiers pour aller en France dans une école d’informatique… Enfin, 
la France m’a répondu négativement, comme quoi je venais d’une branche en archi-
tecture et que je n’avais pas le droit de postuler dans leurs classes en informatique, 
alors que le cégep de Rimouski m’a dit : oui, bienvenue, viens on t’accueille. Et puis 
j’ai fait : bon, eh bien, au revoir la France, bonjour Québec ! »
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Un point qui ressort beaucoup de cet entretien, c’est que, selon Étienne, les 
jeunes veulent quitter un système rigide et hiérarchique pour adopter une culture 
d’enseignement axée sur la participation. Le système éducatif québécois serait 
plus axé sur l’échange et la proximité entre l’étudiant et l’enseignant. Cet accom-
pagnement durant les études mène à l’emploi, ce qui n’est pas toujours le cas en 
France :

« À l’heure actuelle, il n’y a plus rien en France. C’est la crise, le chômage, 
la prolongation du temps de travail, les suppressions de postes. Les jeunes 
aujourd’hui, ils n’ont plus rien. J’ai des amis qui ont fini le BTS qui disent : bien, 
je veux rester en France, eh bien encore hier, bien, j’ai pas encore de travail. 
Même pas un CDD, même pas un contrat intérimaire, j’ai rien. Et… ouvrir sa 
propre entreprise en France, c’est une affaire de deux ans, on fait faillite parce 
que ça ne fonctionne pas. On n’a pas la culture entrepreneuriale en France, on 
se retrouve au chômage, criblé de dettes et alors voilà moi je me suis dit : je ne 
veux pas ça, j’ai de l’ambition, je veux aller ailleurs. »

L’intégration à la vie du Québec des régions est également un aspect intéres-
sant. À Rimouski, l’ambiance serait plus agréable, plus facile, moins stressante 
qu’une grande ville comme Montréal. Le fait d’être Français d’outre-mer et de la 
métropole passe bien dans la région. Selon Étienne, on se sent bien accueilli, car 
les gens sont assez ouverts : « Oui, j’étais étranger, oui j’étais Français, ils riaient 
de moi comme moi je riais d’eux. Ce qui fait que l’on soit parti sur une entente 
qui s’est très bien passée avec beaucoup d’amis. Vraiment ça ne m’a vraiment 
pas causé de problème d’être étranger pour trouver un logement ; même ça m’a 
servi parce que mon proprio m’a fait : Ah ! Vous êtes Français, c’est correct. » 
Ce n’est pas nécessairement le même son de cloche chez d’autres étudiants étran-
gers, maghrébins et subsahariens, plus exposés aux enjeux de la diversité et de la 
discrimination. Les étudiants français et réunionnais passent mieux et s’intègrent 
plus facilement à la société québécoise, et plusieurs envisagent de rester dans la 
région.

Conclusion
L’arrivée de jeunes étudiants de La Réunion au Québec est relativement récente 

et cette recherche exploratoire permet de cerner un processus de mobilité migra-
toire en développement. À ce stade, quelques observations plus générales peuvent 
être faites.

Premièrement, il est important de mieux comprendre le rôle des établissements 
d’enseignement dans la dynamique du recrutement et de l’intégration des étudiants 
étrangers. Il est évident que les étudiants étrangers sont une source supplémentaire 
de revenus pour les établissements postsecondaires, car ils payent des frais de scola-
rité plus élevés. Certaines petites universités sont cependant de plus en plus dépen-
dantes de cette source de financement afin d’assurer la survie de programmes de 
premier cycle. Le cas de Rimouski illustre bien cette réalité.

Deuxièmement, l’étudiant étranger s’inscrit clairement dans un paradigme 
de la mobilité. C’est le cas au Québec, notamment dans une région comme le 
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Bas-Saint-Laurent où les étudiants étrangers constituent une part importante des 
flux migratoires. L’évolution récente des politiques publiques et des discours 
en matière d’immigration est une illustration forte de cette tendance qui vise à 
encourager les étudiants étrangers à acquérir une expérience dans le marché du 
travail canadien pour ensuite transiter vers la résidence permanente. Une intégra-
tion réussie demande cependant une panoplie de services allant de l’accueil, de 
l’intégration, au projet de rester après les études. Compte tenu de l’augmentation 
de cette population, il est important de ne pas négliger certains aspects de l’inté-
gration dans les plus petits milieux : l’intégration sociale, les relations avec les 
étudiants canadiens, la dynamique dans la salle de classe. Les étudiants étrangers 
expriment aussi ce sentiment de vivre un peu en retrait du groupe majoritaire, 
sur le campus et dans la société, de ne pas se connecter avec la société d’accueil 
(Belkhodja, 2011).

Troisièmement, l’implication des acteurs économiques reste essentielle et exige 
un travail considérable au niveau de leur volonté à embaucher une main-d’œuvre 
étrangère. Dans les petits milieux, une population homogène et un milieu des affaires 
assez hermétique peuvent poser problème aux diplômés étrangers qui ont des diffi-
cultés à développer un réseau professionnel. Le contexte du Bas-Saint-Laurent pose 
des défis de taille, surtout au niveau de l’intégration professionnelle des étudiants 
diplômés. Au-delà de la culture des petits boulots, comment envisager une intégra-
tion réussie à l’emploi ?

Enfin, l’université et le cégep de Rimouski participent à la diversité ethnique et 
culturelle dans des milieux moins marqués par l’immigration. Les périphéries consti-
tuent des lieux capables de développer des stratégies innovantes en matière d’accueil 
et d’intégration. Plusieurs personnes interrogées à Rimouski soulignent l’importance 
de mieux faire cohabiter l’étudiant et la ville. Des gestes simples et peu coûteux 
peuvent être entrepris : par exemple, la gratuité du système de transport urbain, des 
rabais pour des activités socioculturelles. La capacité de la ville à retenir ses jeunes 
diplômés en général, et étrangers en particulier, dépend directement de la compéti-
tivité économique de la région, mais aussi de la qualité de l’accueil. Sans de réelles 
opportunités professionnelles, sociales et culturelles, la région du Bas-Saint-Laurent 
et la ville de Rimouski sont vouées à demeurer un lieu de passage de l’immigration. 
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Mobility of Foreign Students in a Region  
of Quebec : the Case of Réunion Island Students  
in Rimouski, Quebec
This article presents findings from a case study on international student 
mobility in a specific region of Quebec, Canada. In recent years, as part of a 
cooperation protocol on international student mobility, young students from 
the Réunion Island are coming to the province of Quebec to study in postsec-
ondary institutions. Our case study of the city of Rimouski (University of 
Quebec at Rimouski (UQAR) and the CEGEP of Rimouski) shows how student 
mobility is linked to the regionalization of immigration and how universities 
and colleges are developing recruitment strategies to attract foreign students 
in regions of less immigration.

Keywords : Quebec, Réunion Island, Foreign Students, Immigration, Regiona-
lization, Rimouski, Bas-Saint-Laurent.

Die Mobilität der ausländischen Studierenden  
in einer Region der Provinz Québec: Der Fall der 
Studierenden aus La Réunion in Rimousko (Québec)
Es geht um eine Fallstudie über die internationale Mobilität der Studierenden 
in einer Region der Provinz Québec in Kanada. Im Rahmen eines 
Kooperationsprotokoll über die Mobilität der Studierenden setzen seit einigen 
Jahren Studierende aus der Insel La Réunion ihre postsekundäre Ausbildung 
in verschiedenen Regionen der Provinz Québec fort. Ziel unserer Forschung 
ist eine bessere Einschätzung dieser Mobilität der Studierenden im Kontext 
der Bemühungen für die Regionalisierung der Immigration. Mit unserer 
Fallstudie in Bezug auf die Stadt Rimouski versuchen wir zu begreifen, in wie 
fern die Universität Rimouski (UQAR) und das Berufsbildungszentrum (cégep) 
Rimouski die Attraktivität und die Anwerbung der ausländischen Studierenden 
in den durch die Migration weniger beeinflussten Regionen aufwertet.

Stichwörter: Québec, die Insel La Réunion, ausländische Studierende, 
Immigration, Regionalisierung, Rimouski, Bas-Saint-Laurent.
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